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Namur, le 18 mars 2016 
 
 
Vos réf. :  
Nos réf. : DGARNE/DD/D32/HK/ 
Annexe(s) : 
 
Votre contact : Hélène Klinkenberg 

Objet :  Circulaire :  admission temporaire de certains matériels de base 
 

 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Conformément à l'article 4 de l'Arrêté du Gouvernement Wallon du 15 mai 2003 relatif à la production 
et à la commercialisation des matériels forestiers de reproduction, suite à l'avis favorable émis par le 
Comité de concertation régional pour les matériels forestiers de reproduction (Comité forestier), la 
direction de la Qualité a décidé d'admettre temporairement les matériels de base dont vous trouverez 
la liste ci-après.  
L'avis du Comité est motivé par le manque de matériel de base de la catégorie sélectionnée relevant de 
certaines espèces.  
Ces matériels de base sont susceptibles de produire des matériels forestiers de reproduction de la 
catégorie identifiée.  
 

Acer platanoides L.  1WB0601 Nord du Sillon Sambre et Meuse 

    2WB0602 Sud du Sillon Sambre et Meuse 
 
Betula pendula Roth  5WB0603 Brabant 
    6WB0604 Hesbaye 
    7WB0605 Bas Plateaux mosans 
    8WB0606 Ardenne 
    9WB0607 Gaume 
 
Betula pubescens Ehrh.  5WB0608 Brabant 
    6WB0609 Hesbaye 
    7WB0610 Bas Plateaux mosans 
    8WB0611 Ardenne 
    9WB0612 Gaume 
 
 

Au personnel de contrôle 
A tous les fournisseurs de matériels forestiers de 
reproduction  
Aux membres du Comité forestier 
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Carpinus betulus L.   1WB0613 Nord du Sillon Sambre et Meuse 
    2WB0614 Sud du Sillon Sambre et Meuse 
 
Tilia cordata Mill.  1WB0615 Nord du Sillon Sambre et Meuse 
    2WB0616 Sud du Sillon Sambre et Meuse 
 
Tilia platyphyllos Scop.  1WB0617 Nord du Sillon Sambre et Meuse 
    2WB0618 Sud du Sillon Sambre et Meuse 
 
 
Ces matériels de base sont admis pour une période limitée à savoir : du premier janvier 2016 au 31 
décembre 2018. 
La commercialisation des stocks de MFR issus de ces matériels de base est autorisée jusqu’au 31 
décembre 2025. 
 
Toute récolte est assujettie aux modalités prévues au Règlement de contrôle de la production et de la 
commercialisation des matériels forestiers de reproduction (voir chapitre VII, point VII.2 Contrôle à la 
récolte, page 24). 
Le Service peut limiter la quantité à récolter. 
Avant toute récolte, le Service ou son délégué procèdera à une inspection du site et vérifiera si une 
qualité minimale des arbres est atteinte. Le caractère autochtone peut constituer un critère suffisant. 
En tout état de cause, le lot devra être récolté sur un minimum de 20 arbres agréés par le Service ou 
son délégué. Une cartographie reprenant la situation des arbres sur carte IGN peut être demandée.  
Suivant la règle générale, le lot récolté fera l’objet d’un Certificat-maître. 
 
 
 
Vous souhaitant bonne réception de la présente, je vous prie, Madame, Monsieur, de bien vouloir 
agréer mes salutations distinguées.  
 
 
 

 

Le Directeur, 

Damien WINANDY 


